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ARELAUNE EN SEINE 

 

Locaux Idreva 

 

Essai de choc 1200 J sur barreaudage 

 

 
Selon la norme NF P 08-301 d’avril 1991 : « Ouvrages verticaux des 

constructions - Essais de résistance aux chocs - Corps de chocs - 

Principe et modalités générales des essais de choc. » 

 

Intervention du 29 octobre 2019 
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1. Généralités 
 

A la demande et pour le compte de la société IDREVA (représentée pour cette affaire par 

Monsieur HAINNEVILLE Eric), RINCENT BTP SERVICES NORMANDIE a été 

mandatée pour réaliser une campagne d’essai sur des barreaudages  suivant la norme NF P 

08-301 d’avril 1991 dans les locaux de la société IDREVA dans la commune de l’Arelaune 

sur Seine (76), route de Pont Audemer. 

 

Cette prestation est réalisée afin de s’assurer de la résistance des barreaudage aux 

prescriptions de la norme NF P 08-301 d’avril 1991 : « Ouvrages verticaux des constructions 

- Essais de résistance aux chocs - Corps de chocs - Principe et modalités générales des essais 

de choc. » 

 

L’intervention a eu lieu le 29 octobre 2019 sur le site. 

 

 

2. But des essais 
 

Essai de choc 1200 J 

 

L’essai de choc 1200 joules est réalisé de la manière suivante : 

 

 Lâcher un sac sphéroconique de 50 kg d’une hauteur de 2,40m. 

 Répéter l’opération 3 fois. 

 Vérifier que le sac ne traverse pas le barreaudage. 

 

E = m.g.h = 50kg x 9,81 x 2,400m = 1200 joules 

 

3. Résultats 
 

Les résultats de l’essai se trouvent dans le tableau suivant : 

 

Type d’essai Positionnement 
Traversée du 

barreaudage 

Interprétation des 

résultats 
Observations 

Essai de choc Barreaudage Non Satisfaisant Aucune anomalie 

 

 

4. Commentaires 
 

Le barreaudage soumis à l’essai dans les locaux de la société IDREVA le 29 octobre 2019 

satisfait aux essais de chocs à 1200 joules suivant les critères de la norme NF P 08-301 

d’avril 1991. 

 

  Arnaud BONNIN 

  Responsable Rincent Normandie 
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